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Développement
durable, consensus,
réalisme et efficacité
Dans la perspective du débat public sur le contournement routier 

de Nice, l'Assemblée départementale a, dès le mois de mars 2005,

dans une motion, délibéré à l'unanimité sur les objectifs 

du Département, ses souhaits et ses exigences afin de réduire 

« certaines perturbations » de l'A8 et d'améliorer la sécurité 

sur cet itinéraire autoroutier. 
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> LA POSITION DES ÉLUS DÉPARTEMENTAUX  >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Après avoir poursuivi leurs réflexions, participé au
débat public sur le projet de contournement et
entendu les divers points de vues et propositions
exprimés, les élus départementaux souhaitent
affirmer et confirmer leur position qui repose sur
un certain nombre de principes et sur une certaine
conception de l'action publique. 

> des objectifs de développement durable du terri-
toire conciliant économie, qualité de vie et préser-
vation de l'environnement,
> une recherche, chaque fois que possible, de posi-
tions communes 
> une exigence forte de réalisme et de résultat dans
l'action.
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> LA POSITION DES ÉLUS DÉPARTEMENTAUX >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

I Une problématique ancienne
Depuis de très nombreuses années, les
acteurs des Alpes-Maritimes réfléchis-
sent aux moyens à mettre en place afin
de répondre aux graves problèmes d'en-
combrement du réseau routier et auto-
routier qui perturbent considérablement
le fonctionnement quotidien de ce ter-

ritoire et handicapent ses performances
mais aussi détériorent ses atouts et sa
qualité de vie.

Plusieurs projets autoroutiers ont été
présentés dans les années 80 et 90 :
trop lourds et pénalisants pour l'environ-

nement et les populations, ils ont été
légitimement rejetés. Leurs impacts sur
une accélération non maîtrisée de l'ur-
banisation, notamment du moyen pays
ainsi que sur le développement du tra-
fic automobile, ont été jugés inaccepta-
bles pour l'avenir du département.

II La nécessité d’un changement de stratégie

IV La réponse doit être trouvée dans une
démarche globale et dans une panoplie 
d’actions à court, moyen et long terme

La prise de conscience progressive, mais
aujourd'hui largement partagée, des
contraintes et de la fragilité de ce terri-
toire exceptionnel mais menacé, ainsi
que de la nécessité d'y préserver les
conditions de vie mais aussi l'économie
et l'emploi, conduit aujourd'hui à adop-
ter d'autres choix dans le domaine de

l'aménagement, du développement
économique, de l'urbanisme et des
déplacements (protection des espaces
sensibles, requalification et densifica-
tion urbaines, développement des trans-
ports collectifs et des modes doux de
déplacement, maîtrise et responsabi-
lité dans la consommation de l'espace).

L'élaboration de la directive territoriale
d'aménagement (DTA), comme le
récent débat public sur la Ligne à
Grande Vitesse (LGV-PACA), et la posi-
tion unanime et novatrice prise par les
Alpes-Maritimes, ont acté et démontré
cette nouvelle perception et cette stra-
tégie responsable.

III Un constat peu contesté au cours 
du débat public

Cinq grands constats se dégagent du
débat public :
> une insécurité routière avérée, en par-
ticulier sur la section Est de l'autoroute,
> des perturbations préoccupantes qui
s'accentuent,

> une vulnérabilité de la liaison Est-
Ouest (pas d'itinéraire de substitution
en cas d'incident entraînant la coupure
de l'autoroute),
> une mauvaise intégration de l'auto-
route dans son contexte urbain, en par-

ticulier à l'Ouest du Var, où certains tron-
çons constituent une véritable coupure
urbanistique,
> un développement insuffisant des
transports collectifs dans l'ensemble de
l'agglomération.

Cette panoplie d'actions 
portera en priorité sur :

> Une politique d'urbanisme et de déve-
loppement économique réduisant les
déplacements quotidiens.
> Une réduction de la croissance du tra-
fic de transit notamment poids lourds.
> Une réduction de l'utilisation de la
voiture particulière pour les déplace-

ments locaux par le développement
d'un système performant de transports
collectifs.

Elle concernera :

> l'utilisation optimale des potentiali-
tés de la voie maritime que ce soit pour
le transit poids lourds le long de l'Arc
méditerranéen (autoroute de la mer) ou

pour les liaisons quotidiennes ou touris-
tiques entre les villes du Département
(navettes maritimes),

> un transfert modal conséquent du frêt
de la route vers le fer avec la réalisation
de l'indispensable projet Lyon-Turin,

> la réalisation le plus rapidement pos-
sible de la LGV Côte d'Azur-Italie en

La solution à apporter aux problèmes d'encombrement du réseau autoroutier 

et aux dysfonctionnements du territoire ne réside pas dans un projet unique mais 

dans un dispositif d'ensemble.
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>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

V Une amélioration des fonctionnalités de l’A8 
est cependant nécesssaire

connexion avec les réseaux ferroviaires
classiques et les réseaux TAM et trans-
ports urbains telle qu'elle est deman-
dée par l'ensemble des acteurs des
Alpes-Maritimes,

> l'amélioration importante de la voi-
rie départementale structurante,
reprise aujourd'hui en totalité (RD et
ex RN) par le Conseil général avec son
« plan de résorption des points noirs
routiers» doté de 1,02 milliard d'eu-
ros. Cette politique majeure, se tradui-
sant par de multiples actions, consti-
tue un apport considérable pour la
sécurité et la fluidité du réseau et par-
ticipe également à la diminution de la
pression sur l'A8,

> une gestion du trafic plus efficace
reposant notamment sur l'information
combinée des usagers de la route et
des transports en commun en temps
réel (centre d'information et de ges-
tion du trafic et des déplacements, le
CIGTD), une restriction des accès et
un stockage des poids lourds aux heu-

res de pointe, une maîtrise des vites-
ses et une modularité des péages.

> la mise en œuvre d'une politique forte
et coordonnée en faveur des transports,
visant à développer l'offre ainsi qu'à amé-
liorer l'attractivité des transports collec-
tifs, qui devra être formalisée dans le futur
schéma départemental des transports
et déplacements.

Au-delà des actions déjà engagées par
le Conseil général, les autorités organi-
satrices des transports urbains et la
Région, les prochaines étapes seront
liées à la mise en place d'investisse-
ments lourds sur le réseau ferroviaire
tant pour les voyageurs que pour le fret
(3e voie littorale, Nice-Breil, chemins de
fer de Provence sur les deux rives du
Var…) comme sur les TCSP dans l'en-
semble des territoires urbanisés, qui
augmenteront de façon importante l'of-
fre de transports publics. L'effort devra
être soutenu sur 10-15 ans.
Cette politique concernera également
l'accélération de la mise en œuvre de

la multimodalité, essentielle pour facili-
ter l'accès aux transports collectifs par la
création de produits et tarifs multimo-
daux (des premiers titres combinés TAM-
bus et TER-bus jusqu'à la mise en place
d'une carte azur par le Syndicat de coor-
dination des transports) ainsi que par la
réalisation des investissements nécessai-
res (pôles multimodaux, parkings...).
Cette démarche devra, de plus, être
accompagnée d'une stratégie de sta-
tionnement « vertueuse » et de dis-
positifs en faveur des modes doux de
déplacements (plan vélo, itinéraires pié-
tons, deux roues « propres »…) ainsi
que des actions collectives de type plan
de déplacements d'entreprise ou covoi-
turage.

Pour sa part, le Conseil général des
Alpes-Maritimes, avec sa nouvelle
politique tarifaire et le développe-
ment d'une offre TAM Express, 
y contribuera massivement. Il y
participera également en soute-
nant les actions menées dans ces
directions par l'ADAAM.

Toutes les études et réflexions conduites ces derniers mois pour le débat public 

ont démontré que quels que soient les modèles ou hypothèses d'évolution 

socio-économiques et démographiques retenus et l'impact de la mise en œuvre 

de politiques volontaristes de développement des transports collectifs, 

l'augmentation du trafic, de l'encombrement et de la dangerosité de l'A8, 

sur certaines sections, semble prévisible. Une amélioration des fonctionnalités 

de l'axe autoroutier est donc aujourd'hui nécessaire en complément 

du dispositif évoqué précédemment.

Les objectifs du Conseil général

> Prévenir la dégradation de l'accessibilité du département.

> Permettre un fonctionnement performant du territoire garant d'un développement 

économique équilibré et de conditions de vie préservées.

> Réduire la vulnérabilité de la liaison Est-Ouest (cas de la coupure accidentelle de l'A8).

> Améliorer les conditions de circulation et la sécurité sur l'axe autoroutier Est-Ouest notamment 

aux heures de pointe.

> Maîtriser le trafic de transit notamment poids lourds et les déplacements locaux 

en voitures particulières.

> Endiguer le mouvement de péri-urbanisation, aujourd'hui, contesté.

> Réduire l'impact et les nuisances de cette infrastructure sur les riverains et sur l'environnement.
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> La priorité doit être donnée à
l'amélioration des conditions de cir-
culation sur l'A8 entre Saint-Isidore
et Nice-Est, autoroute de contour-
nement qui, outre son tracé sinueux
et complexe, a des caractéristiques
réduites et non homogènes (nom-
breuses sections à 2 voies) pour un
trafic journalier moyen de 75 000
véhicules par jour.

Les différentes solutions d'aména-
gement sur place (projet Etat et
solutions alternatives), avec la réa-
lisation de tunnels complémentai-
res dont le positionnement, le pha-
sage et la fonctionnalité doivent être
plus précisément étudiés, sont pri-
vilégiés par le Conseil général.

Elles ne doivent pas prévoir d'échan-
geurs supplémentaires et devraient
permettre une utilisation perfor-
mante pour des services de trans-
ports collectifs routiers.
Ce projet d'un coût raisonnable
devrait pouvoir être réalisé dans les
5 à 7 ans à venir, dans le cadre de
la concession actuelle. 

En complément des actions déjà
prévues par l'Etat et le concession-

naire (interventions de sécurité sur
les tunnels, mise à deux fois trois
voies de A8 dans la plaine du Var et
amélioration des échangeurs de
Saint-Augustin et de Nice-Est), il
devrait apporter la sécurité et la
fonctionnalité souhaitées.

La Collectivité départementale pour-
rait, en revanche, s'engager sur des
actions d'atténuation de toutes les
nuisances et sur les investissements
nécessaires sur son réseau afin de
fluidifier les accès à cet itinéraire
autoroutier comme cela est le cas
avec les projets, en cours, du Paillon
et de la plaine du Var.

> Dans la partie Ouest, la réponse
à la demande de déplacement doit
d'abord s'envisager par la mise en
place de la panoplie d'actions
décrite au §IV, notamment une stra-
tégie volontariste de développe-
ment des transports collectifs, et
après des réflexions plus approfon-
dies sur l'aménagement du terri-
toire départemental et des sites
économiques tel que cela sera
conduit dans le schéma d'aména-
gement et de développement dura-
ble piloté par le Conseil général.

Il faudra aussi corriger les erreurs du
passé, diminuer les nuisances cau-
sées par le trafic poids lourds et per-
mettre d'adapter les fonctionnalités
de l'autoroute actuelle aux tissus
urbains et à l'utilisation des trans-
ports collectifs tout en permettant
une meilleure accessibilité du dépar-
tement et de ses sites majeurs, ainsi
qu'une circulation de transit fluidi-
fiée.

Ensuite, si cela s'avère nécessaire,
un nouveau projet d'infrastructure
pourra s'envisager.

A court terme, la réalisation de plu-
sieurs projets, notamment l'échan-
geur de Biot, l'amélioration des
accès à Cannes et une meilleure
fonctionnalité de l'échangeur de
Mougins ainsi que les actions déjà
programmées par le Département,
devraient être de nature, en complé-
ment de la mise en œuvre d'une
politique très volontariste de déve-
loppement des transports collectifs
et de mesures novatrices de maîtrise
de la circulation poids lourds, à
résoudre une grande partie des pro-
blèmes.

Le projet selon le Conseil général

Après avoir étudié l'ensemble des projets présentés par l'Etat comme les idées ou solutions alternatives 

proposées lors du débat public, et après avoir analysé l'impact attendu des différentes mesures 

à mettre en œuvre, le Conseil général se prononce en faveur d'un projet :

> utile et pertinent par rapport aux problèmes à résoudre,

> réaliste techniquement et financièrement,

> acceptable pour les populations,

> réalisable dans des délais courts afin d'apporter des résultats concrets et positifs,

> évolutif et phasable afin de s'adapter aux évolutions futures.

> LA POSITION DES ÉLUS DÉPARTEMENTAUX >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Ce sont sur ces objectifs et solutions raisonnables décrit dans ce cahier d’acteur
que le Conseil général souhaite confirmer l'opportunité d'un projet de contournement routier de Nice.

Il devra être accompagné de l'ensemble des projets de développement des transports collectifs pour
lequel le Département s'engage à un effort important et d'une démarche d'intégration urbaine et
paysagère des infrastructures routières mais aussi d'une volonté très claire de maîtrise de l'urbani-
sation et de préservation de l'espace dans une OPTIQUE DE RUPTURE par rapport au « laisser faire »
constaté ces dernières années.
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